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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
 

SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 
 comité consultatif d’urbanisme 

 
SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 

comité finance et administration 
 

SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 



 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Éric Tardif, directeur du service des  
loisirs, sports, de la culture et vie  
communautaire 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Dominique St-Germain, coordonnatrice 
 
Lundi :   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Samedi:   9h30 à 11h00 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 3 mars 2014 

  
MAIRE (SSE) SUPPLÉANT (E) 
 
 Il est résolu de nommer Monsieur Alexandre St-
Pierre, maire suppléant et représentant à la MRC 
Drummond en cas d’absence du maire pour la période 
du 13 mars 2014 au 13 juillet 2014. 
 
OCTROI CONTRAT BALAYAGE DES RUES 
 
 Étant donné l’application de la politique relative à 
l’acquisition de biens et/ou services; 
 
 Étant donné que 4 demandes de soumission ont 
été envoyées à des fournisseurs; 
 
 Étant donné les prix reçus:  
Groupe Arsenault Inc.   5 964,34 $ taxes inc. 
Entreprise Clément Forcier Inc. 3 046,84 $ taxes inc. 
Entreprises Myrroy Inc.   2 745,60 $ taxes inc. 
 
 Il est résolu d’octroyer le contrat de balayage des 
rues à Entreprises Myrroy Inc. au coût de 2 745,60 $ 
taxes incluses. 
 
AVIS DE MOTION DÉCRÉTANT LA RÉMUNÉRATION, 
L’ALLOCATION ET LE REMBOURSEMENT DES 
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DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

Lundi 7 avril 2014 à 20h00 

 Lundi 5 mai 2014 à 20h00 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

DÉPENSES DES ÉLUS MUNICIPAUX 
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement décrétant le traitement, la rémunération, 
l’allocation et le remboursement des dépenses des élus 
municipaux afin d’abroger le règlement 2000-253 et de 
décréter dans le nouveau règlement l’indexation 
annuelle selon l’IPC ou au minimum de 2 %. 
          
DEMANDES DE COMMANDITE  
 
A) CLUB DE CROQUET 
 
 Étant donné la demande de commandite du Club 
de Croquet concernant un prêt gratuit du Centre 
Communautaire de 30 tables et 125 chaises pour le 2 
août 2014; 
 
 Étant donné le coût de location de 30 tables x 10 $ 
chacune = 300 $ et 125 chaises x 1 $ chacune = 125 $; 
 
 Étant donné la politique relativement à des 
demandes d’aide financière aux organismes sans but 
lucratif qui spécifie que les demandes doivent parvenir à 
la municipalité au plus tard le 1er octobre de l’année 
précédente; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le prêt 
gratuit de tables et de chaises. 
 
B) XTREM DRAG 
 
 Étant donné la demande de commandite d’Xtrem 
Drag sollicitant un appui financier pour amasser des 
fonds pour Leucan qui avait lieu le 22 février 2014; 
 
 Étant donné la politique relativement à des 
demandes d’aide financière aux organismes sans but 
lucratif qui spécifie que les demandes doivent parvenir à 
la municipalité au plus tard le 1er octobre de l’année 
précédente; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas contribuer 
financièrement à l’événement. 
 
OCTROI CONTRAT ASPHALTE PARTIE RUE 
JÉRÔME 
 
 Étant donné l’application de la politique relative à 
l’acquisition de biens et/ou services; 
 
 Étant donné que 3 demandes de soumission ont 
été envoyées à des fournisseurs; 

 Étant donné les prix reçus:  
 
Groupe CME   7 921,78 $ taxes incluses 
Groupe SM    7 530,86 $ taxes incluses 
Avizo Experts-Conseils 8 048,25 $ taxes incluses 
 
 Il est résolu d’octroyer le contrat pour la préparation 
du devis technique et la surveillance des travaux pour 
l’asphaltage d’une partie de la rue Jérôme à Groupe SM 
au coût de 7 530,86 $ taxes incluses. 
  
AVRIL MOIS DE LA JONQUILLE 
 
 Étant donné que la Société canadienne du cancer 
est constituée depuis 1938 et qu’elle est reconnue pour 
ses actions et sa lutte contre le cancer; 

 Étant donné que les actions de la Société 
canadienne du cancer contribuent à l’amélioration de la 
qualité de vie de nombreuses personnes touchées par 
cette terrible maladie et rendent possible la lutte contre le 
cancer; 

 Étant donné que le mois d’avril est maintenant le 
Mois de la jonquille et que la Société canadienne du 
cancer lance annuellement un vaste mouvement de 
solidarité au Québec pour changer le cours des choses 
et aider des dizaines de milliers de Québécois et 
Québécoises dans leur combat; 

 Étant donné que la jonquille est le symbole de vie 
de la Société canadienne du cancer dans sa lutte 
courageuse que nous menons ensemble contre le 
cancer; 

 Étant donné que soutenir les activités du Mois de la 
jonquille, c’est se montrer solidaire envers les proches 
touchés par la maladie, affirmer son appartenance à un 
groupe de citoyens qui lutte contre le cancer et unir sa 
voix à celle de la Société canadienne du cancer pour dire 
que nous sommes « Avec vous. Contre les cancers. 
Pour la vie. »; 

 Étant donné que l’argent recueilli pendant le Mois 
de la jonquille fait une réelle différence et contribue à 
aider la Société canadienne du cancer à financer des 
projets de recherche qui sauveront des vies, à offrir de 
l’information récente et fiable sur le cancer, à fournir des 
services de soutien à la communauté, à mettre en place 
des programmes de prévention et à militer activement 
afin d’obtenir du gouvernement des lois et politiques 
publiques qui protègent la santé des Québécois et 
Québécoises; 
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 En conséquence, il est résolu de  décréter le mois 
d’avril, Mois de la jonquille. 

 Que le conseil municipal encourage la population 
à accorder généreusement son appui à la cause de la 
Société canadienne du cancer. 

SIGNATURE CONTRAT NOTARIÉ CESSION PARTIE 
RUE JÉRÔME ET LAMPRON 

 Étant donné la réception provisoire de la partie de 
la rue Jérôme et Lampron; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le maire 
et la directrice générale/secrétaire-trésorière à signer 
l’acte de cession de la partie de la rue Jérôme et 
Lampron pour et au nom de la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village. 
 
BIBLIOTHÈQUE SOIRÉE D’INFORMATIONS 
 
 Ce point est biffé. 
 
ENTENTE LOISIRS ET CULTURE 2014 VILLE DE 
WARWICK 
 
 Étant donné que la ville de Warwick a fait une 
étude des coûts de son service des loisirs et culturel et 
après analyse, constate que le coût des ententes inter-
municipales n’est pas équitable pour les citoyens de 
Warwick; 
 
 Étant donné la proposition de conclure une 
entente avec notre municipalité afin de permettre à nos 
contribuables d’accéder aux services de piscine 
intérieure et sports de glace; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas conclure 
d’entente avec la ville de Warwick. 
 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
  
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme en date du 17 février 2014. 
 
B) SOCIÉTÉ FORESTIÈRE (COURT TERME) 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 17 février 2014; 
 
 Il est résolu de demander à la MRC Drummond de 

modifier le schéma d’aménagement pour procéder à 
l’échange de terrain d’une superficie de 5 572,2 mètres 
carrés de zone à court terme du développement de 
Monsieur Gilles St-Pierre à la Société Forestière Bon 
Conseil. 
 
 Il est de plus résolu de mandater le service 
d’aménagement de la MRC Drummond afin de préparer 
un projet de règlement modifiant les règlements 
d’urbanisme de la municipalité concernant la 
modification de la localisation des zones à long terme et 
l’ajout de dispositions portant sur les lots transitoires. 
 
SERVICE INCENDIE 
 
A) ENGAGEMENT POMPIER (M. ERIC 
DESROCHERS) 
 
 Étant donné la recommandation du comité inter-
municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-
Clotilde-de-Horton en date du 19 février 2014; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’engagement de Monsieur 
Éric Desrochers à titre de pompier volontaire 
conditionnellement à l’examen médical pré-embauche.   
 
 Il est de plus résolu d’autoriser le maire et la 
directrice générale à signer pour et au nom de la 
municipalité l’entente relative au pompier volontaire. 
 
B) ENGAGEMENT POMPIER (M. MATHIEU 
TEASDALE) 

 
 Étant donné la recommandation du comité inter-
municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-
Clotilde-de-Horton en date du 19 février 2014; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’engagement de Monsieur 
Mathieu Teasdale à titre de pompier volontaire.   
 
 Il est de plus résolu d’autoriser le maire et la 
directrice générale à signer pour et au nom de la 
municipalité l’entente relative au pompier volontaire. 
 
C) DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 

 
Étant donné la recommandation du comité inter-

municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-
Clotilde-de-Horton en date du 19 février 2014; 

 
 Il est résolu d’autoriser la disposition des 
équipements suivants : 
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-5 tuyaux succion 4 ½ pouces  25,00 $ 
 rigides filets NH (2 avec crépine) 
-2 piscines 2 500 gallons   900,00 $ ch 
-1 échelle 3 sections    500,00 $ 
-1 pompe BS9     200,00 $  
-2 échelles de toit 10’    100,00 $ ch 
-1 vieille échelle 2 sections 24’  100,00 $ 
-4 tuyaux rigides 2 ½ pouces     10,00 $ ch 
-1 échelle de toit coupée 7’     25,00 $ 
-1 échelle 2 sections 25’   200,00 $ 
-1 échelle de grenier pliante   100,00 $ 
-2 crépines acier flottantes 2 ½ pouces   25,00 $ ch 
 
D) RENCONTRE ACSIQ CONFÉRENCIER 

 
Étant donné la recommandation du comité inter-

municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte
-Clotilde-de-Horton en date du 19 février 2014; 

 
 Il est résolu d’autoriser 5 pompiers à assister à la 
rencontre d’informations qui se tiendra le 25 février 2014 
à Saint-Hyacinthe concernant les nouveaux défis 
relevés lors des catastrophes du Lac Mégantic/L’Isle- 
Verte.  La rémunération sera à la même condition que 
celle de la formation. 
 
E) ENTENTE FORCE DE FRAPPE SAINT-CYRILLE- 
DE-WENDOVER 

 
Étant donné que le schéma de couverture de 

risques incendie de la MRC Drummond entré en vigueur 
le 20 mai 2012 prévoit que les municipalités de son 
territoire s’obligent à conclure entre elles des ententes 
relatives à l’établissement d’une force de frappe 
permettant une intervention efficace pour les risques 
faibles et moyens ainsi que pour les risques élevés et 
très élevés; 

 
Étant donné que les modalités d’une entraide 

mutuelle ont déjà été acceptées lors de la signature de 
l’entente d’entraide mutuelle des services incendie MRC 
Drummond et municipalités périphériques et que seul le 
caractère automatique vient s’ajouter; 

 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le maire 
et la directrice générale/secrétaire-trésorière à signer 
pour et au nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village l’entente relative à l’établissement d’une 
force de frappe avec la municipalité de Saint-Cyrille-de- 
Wendover et ce, conformément au schéma de 
couverture de risques incendie. 
 
DEMANDE COMMANDITE PASTORALE 

 Étant donné la demande de la pastorale afin 
d’utiliser gratuitement la salle du Pavillon du Centre 
Communautaire le samedi 31 mai de 8h00 à 14h30 pour 
le camp des confirmés; 
 
 Il est résolu de prêter gratuitement la salle du 
Pavillon du Centre Communautaire. 
 
SERVICE INCENDIE 
 
F) OPTIMISATION DES COMMUNICATIONS/
SÉCURITÉ INCENDIE  
 

Étant donné que lors de la rencontre des 
directeurs incendie, il fut soumis des problèmes de radio
-communications sur le territoire de la MRC Drummond 
ainsi qu’une proposition afin de régler le problème; 

 
Étant donné que la ville de Drummondville utilise 

une ligne IP et s’en montre pleinement satisfaite; 
 
Étant donné que les autres services incendie de 

la MRC ont à leur disponibilité des tours permanentes et 
que l’expérience a démontré que cet équipement est 
insuffisant; 

 
Étant donné que les communications radios 

pourraient être améliorées par l’installation d’une 
deuxième ligne IP vers CAUCA et qu’aucun frais 
supplémentaire ne serait facturé aux municipalités; 

 
 En conséquence, il est résolu que la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village désire que ses 
équipements radios incendie soient hébergés au S.I. de 
la ville de Drummondville afin de pouvoir augmenter 
l’efficacité de la transmission du signal à CAUCA. 
 
G) RADIOS 

 
Étant donné la recommandation du comité inter-

municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte
-Clotilde-de-Horton en date du 22 octobre 2013; 

 
Étant donné les prix reçus: 
 
 6 radios mobiles 4 radios camions 

Commun.Plus  3 042,00 $ 2 296,00 $ = 5 338,00 $ 
Spectrocom Inc.  3 330,90 $ 3 107,42 $ = 6 438,32 $ 

         plus taxes 
  

 En conséquence, il est résolu d’autoriser l’achat de 
radios mobiles et de radios pour les camions chez 
Communication Plus au prix de 5 338,00 $ plus taxes. 



 
 
 
 
 
 
 
 
Les personnes désirant se joindre à nous dans la folie du ZUMBA peuvent le faire en tout temps.  En plus, la session 
est prolongée jusqu’au 29 avril.  Profitez de cette belle activité pour bouger à votre rythme. 
 
ZUMBA Gold-Tonig : les mercredis de 9h30 à 10h30 
ZUMBA Fitness : les mercredis de 19h00 à 20h00 
 
Au Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
 
Informations et inscriptions : Johanne Bastien ZIN certifié 
819 225-8349 ou e-mail : 
johannebastien@hotmail.ca 
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DIVERS 
 
A) CONGRÈS ADMQ 
 
 Il est résolu d’autoriser et de défrayer l’inscription 
de Madame Isabelle Dumont, directrice générale au 
congrès de l’ADMQ qui se tiendra du 11 au 13 juin 2014 
à Québec au coût de 499,00 $ plus taxes.  Les frais 
d’hébergement, de déplacement et de représentation 
seront remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
B) BIBLIOTHÈQUE ENTENTE PAROISSE 
 
 Étant donné la résolution 2014-356 reçue par la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse 
relativement à une offre d’entente de service temporaire 
pour la bibliothèque; 
 
 Étant donné les négociations en cours 
relativement à une entente inter-municipale bibliothèque; 
 
 Il est résolu de ne pas donner suite à la résolution 
2014-356 de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, paroisse et de les informer que le comité 
bibliothèque du village est prêt et disposé à rencontrer le 
conseil de leur municipalité.  

Convention mortuaire (changement) 
 

 
Après 38 ans au service des citoyens concernant 

la convention mortuaire, Madame Laurendy Touchette 
tire sa révérence.  Femme dévouée, c’était toujours un 
plaisir pour elle d’accueillir les gens qui s’acquittaient de 
leur dû. 
 
 La convention mortuaire est une petite assurance à 
coût minime (0,20 $, pour les 0 à 16 ans et 0,35 $, pour 
les adultes lors du décès d’un membre de la convention) 
et cela permet de remettre un montant de 200,00 $ à la 
famille qui perd un proche qui est assuré et ce, le jour 
même du décès. 
 
 À l’avenir, toute personne qui détient cette 
assurance est priée de se rendre chez moi au 465, rue St-
Pierre et cela me fera plaisir de vous recevoir.  Si 
possible, veuillez téléphoner avant de vous rendre. 
 
 Si d’autres personnes de 65 ans et moins veulent 
adhérer, je peux vous informer. 
 
 Merci beaucoup Madame Touchette pour votre 
grand dévouement. 
 
   

  Louise Leblanc 

L’École de danse Sylvio Valois & Johanne Bastien de Sainte-Eulalie 
 

Invitation 
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Envie d’embaucher un étudiant cet été?Envie d’embaucher un étudiant cet été?Envie d’embaucher un étudiant cet été?Envie d’embaucher un étudiant cet été?    

 

 
 
Ham-Nord       Saint-Albert     Saint-Samuel 
Kingsey Falls       Saint-Cyrille-de-Wendover  Sainte-Clotilde-de-Horton 
Notre-Dame-de-Ham      Saint-Félix-de-Kingsey   Sainte-Élizabeth-de-Warwick 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse   Saint-Fortunat    Tingwick 

       Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village   Saint-Lucien     Warwick  
         Saint-Rémi-de-Tingwick 
 

Le Carrefour jeunesse-emploi du comté de Richmond ainsi que ses partenaires, les Caisses Desjardins et les municipalités sont 
heureux de vous annoncer le retour du Trio étudiant Desjardins pour l’emploi pour l’été 2014. 
 
� VOLET VOLET VOLET VOLET APPRENTIAPPRENTIAPPRENTIAPPRENTI----STAGESTAGESTAGESTAGE    

    

Apprenti-Stage permet aux organismes sans but lucratif (communautaire, social, culturel, sportif ou touristique) de recevoir un 
jeune étudiant du secondaire (14-16 ans) pour lui permettre d’acquérir un premier contact avec le marché du travail par le biais 
d’une expérience de stage bénévole de 80 heures entre le 25 juin et le 30 août 2014. 
 

* Les étudiants souhaitant faire un stage peuvent s’inscrire en contactant le  
Carrefour jeunesse-emploi du comté de Richmond 

 
� VOLET EXPÉRIENCEVOLET EXPÉRIENCEVOLET EXPÉRIENCEVOLET EXPÉRIENCE----TRAVAILTRAVAILTRAVAILTRAVAIL----ÉTÉÉTÉÉTÉÉTÉ    

    

Expérience-Travail-Été permet aux employeurs des municipalités participantes d’embaucher un étudiant pour l’été et de recevoir 
une subvention salariale de 2 $ l’heure.   

 
 
 

 
Cynthia Mainville, conseillère en emploi 
819 358-9838   
cmainville@cjerichmond.qc.ca 
204-D, rue St-Louis, Warwick 

Vous avez un organisme ou une entreprise au sein de ces municipalités? 

Tous les organismes ou entreprises peuvent s’inscrire en remplissant le formulaire disponible au  
Carrefour jeunesse-emploi du comté de Richmond sur le site www.cjerichmond.qc.ca section  
employeur ou dans les Caisses Desjardins de son territoire entre le 1er avril et le 25 avril 2014. 
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CHEVALIERS DE COLOMB  
CONSEIL 7753,  BON-CONSEIL 

 

                                                        Fête anniversaire de la paroisse de NotreFête anniversaire de la paroisse de NotreFête anniversaire de la paroisse de NotreFête anniversaire de la paroisse de Notre----DameDameDameDame----dededede----lalalala----PaixPaixPaixPaix    Les Chevaliers de Colomb ont participé à la fête du 5e  anniversaire de la paroisse Notre-Dame-de-la-Paix qui englobe Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Sainte-Perpétue et Sainte-Brigitte-des-Saults.  La présence du corps de garde fut souhaitée.  Deux assemblées étaient présentes soit: Mgr Louis Zéphirin Moreau et Évêque Lafortune.  Nous remercions notre fidèle navigateur de l ’ assemblée, l ’ évêque Lafortune, S.C. Réjean Dupperon et notre fidèle capitaine, Pierre Fischer Grand-Chevalier du conseil de Bon-Conseil ainsi que le fidèle pilote, François Raiche.  La messe fut célébrée par nos frères chevaliers, Monseigneur  André Gazaille, évêque de Nicolet assisté par Sire Chevalier Paul-André Cournoyer, curé de la paroisse Notre-Dame-de-la-paix.  Nous n ’ oublions pas les deux frères Chevaliers  présents et représentant le 3e degré dont le porte-drapeau du conseil 7753 de Bon-Conseil, Frère Guy Bourgeois et  Maurice Béliveau, Cérémoniaire du conseil de Sainte-Perpétue.   Le tout  s ’ est terminé par un mini concert du Cœur Joyeux.  Merci à vous tous.   Au mois d ’ avril ( les 17 et 18 ) , il y aura comme à chaque année le pain partage.  Le conseil aura encore besoin de bénévoles pour la distribution.  Une grande partie des profits sera remise aux groupes de jeunes qui se seront impliqués.   Vous connaissez quelqu’ u n ou vous désirez devenir, Chevalier de Colomb?  Nous sommes toujours à la Vous connaissez quelqu’ u n ou vous désirez devenir, Chevalier de Colomb?  Nous sommes toujours à la Vous connaissez quelqu’ u n ou vous désirez devenir, Chevalier de Colomb?  Nous sommes toujours à la Vous connaissez quelqu’ u n ou vous désirez devenir, Chevalier de Colomb?  Nous sommes toujours à la     recherche de Frères Chevaliers pour assurer la relève.  Il n ’ y a aucune obligation et vous pouvez donner quelques recherche de Frères Chevaliers pour assurer la relève.  Il n ’ y a aucune obligation et vous pouvez donner quelques recherche de Frères Chevaliers pour assurer la relève.  Il n ’ y a aucune obligation et vous pouvez donner quelques recherche de Frères Chevaliers pour assurer la relève.  Il n ’ y a aucune obligation et vous pouvez donner quelques heures par année selon votre disponibilitéheures par année selon votre disponibilitéheures par année selon votre disponibilitéheures par année selon votre disponibilité. . . .     Pour renseignements supplémentaires, contactez le Grand-Chevalier, S.C. Pierre Fischer au 819 336-9296 ou le Secrétaire Financier, Monsieur Raymond Comeau3 au 819 336-5203.  S.C. Pierre Fischer, Grand-Chevalier            
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Activité  intergénérationnelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Club de Marche Bon-Conseil avec  la collaboration de l’école a reçu le 28 février 2014 tous les enfants du  
primaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil à la salle du Club Fadoq. 

Merci à tous les bénévoles et à nos commanditaires : Monique Audet, Dans un Jardin de Drummondville et à 
toutes les personnes qui nous ont donné des petits cadeaux et les grands-parents qui sont venus jouer au bingo avec 
les enfants.       
 

 Merci pour la joie et l’amour  
Club de Marche - Françoise Desfossés et son équipe,  

O.P.P., Patricia Mailhot et Valérie Aubin 

 
 

RUE NOTRE-DAME 
 

Nous tenons à vous faire remarquer que le 
stationnement sur la rue Notre-Dame est  
interdit en tout temps et non seulement  
durant la période où la piste cyclable est en 
fonction.  Le conseil municipal a demandé 
une rencontre avec Réseaux Plein Air, le  
ministère des Transports et la Sûreté du  
Québec concernant ce dossier. 
 
 D’ici là soyez vigilants! 
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DANSE 
 

Samedi, 5 avril 2014 à 20h00 avec les Phoenix toujours à la salle du Club Fadoq. 
 Nous vous attendons avec votre bonne humeur.  Bienvenue à tous! 

Responsable : Aline Allard, 819 336-3427. 
 

2e journée à la cabane à sucre 
à La Pente Douce à Notre-Dame-du-Bon-Conseil  

le 3 avril à 11h30 
 

Prix : membres 11 $, votre club votre accorde un rabais de 5 $ (16 $). 
Non-membres : 16 $.  Chacun y va en auto. 

Réservations : Marguerite G. 819 336-3570,  Réjeanne  819 336-5052,  Lucien 819 336-5307.      
 

Souper partage et assemblée générale 
 

Votre souper partage, le mercredi 30 avril 2014 suivi de l’assemblée générale annuelle de tous les 
membres    pour	l’année	2013-2014.  .  .  .  Nous vous attendons en grand nombre.    

Pour le souper, n’oubliez pas de donner votre nom 5 jours à l’avance.  Vous devez avertir si vous ne 
pouvez pas venir si votre nom est enregistré pour l’année à Pierrette Lamarche, 819 336-5302. 

 
Un MERCI bien spécial Un MERCI bien spécial Un MERCI bien spécial Un MERCI bien spécial 	à toutes les personnes qui ont porté du rouge lors du dernier 
souper partage « St-Valentin » et surtout celles qui ont porté une cravate rouge.  Il y en avait 
de tous les genres de la plus petite à la plus originale qui était pleine de « baisers ».  

Félicitations à vous tous et toutes! 
 

Remerciements 
 

Merci aux membres du Club de Marche et à toutes les personnes qui ont aidé le 28 mars à la  
réussite du bingo avec les jeunes de l’école et à leurs professeurs.   

Que c’est agréable de côtoyer toute cette belle jeunesse! 
 

««««    Le bonheur,  c’est de traverser la vie  Le bonheur,  c’est de traverser la vie  Le bonheur,  c’est de traverser la vie  Le bonheur,  c’est de traverser la vie      
    Sans jamais regretter le passé.Sans jamais regretter le passé.Sans jamais regretter le passé.Sans jamais regretter le passé.    »»»»    

 

Réjeanne Comeau,  présidente 819 336-5052  
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Le samedi 29 mars 2014, il y aura à la bibliothèque de 10h30 à midi, le lancement 
d’un premier livre pour Madame Lise Brunelle Parent de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil.  Celui-ci ayant pour titre « Les anges sont mes amis » sera en vente au coût 
de 23,00 $. 
 
Venez en grand nombre, elle se fera un plaisir de vous rencontrer et de vous parler. 
 

Mme Dominique St-Germain 
Coordonnatrice de la bibliothèque municipale  

de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
819 336-3461 
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						Activités	Femmes	d’Ici			

	
Thème annuel : J’ai mal à ma santé ! 

Projet rassembleur : Mon réseau, mon influence, ma force ! 
 

     «  Le travail d’éducation et de soins aux enfants ou aux proches est « invisible », 
 non comptabilisé ni reconnu à sa juste valeur dans notre société. L’AFEAS réclame des mesures 
de reconnaissance et de soutien et le souligne le premier mardi d’avril.  »  
 

GALA EXCELLENCE AU FÉMININ du 7 mars 2014  
Notre AFEAS y présentait 2 candidates d’EXCELLENCE : Madame Érika Vallée est désignée lauréate de la 
catégorie : RELÈVE  et  Madame Réjeanne Comeau  a mérité une mention d’honneur dans la catégorie :  
DISTINCTION.  BRAVO ! nous sommes fières de vous !  

 
Le 11 mars, Madame Élizabeth Lise Brunelle, auteure bonconseilloise nous a présenté son livre spirituel et de 
foi «Les anges sont mes amis».  MERCI beaucoup ! Le 8 avril, Madame Micheline Lacasse nous entretiendra 
sur la communication.  Le réseau téléphonique vous le rappellera. 

Catherine Dupuis, 11 mars 2014  
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AVIS PUBLIC 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2014-354 
         MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2000-253 DÉCRÉTANT LE 
        TRAITEMENT, LA RÉMUNÉRATION, L’ALLOCATION ET LE 

REMBOURSEMENT DES DÉPENSES DES ÉLUS MUNICIPAUX  
 
 
 

AVIS PUBLIC est donné aux personnes intéressées que : 
 
Conformément à la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, chapitre T-11.001), lors d’une séance ordinaire 
du conseil municipal tenue le 3 mars 2014, le projet de règlement 2014-354 modifiant le règlement 2000-353,  
décrétant le traitement, la rémunération, l’allocation et le remboursement des dépenses des élus municipaux a été  
présenté et un avis de motion pour son adoption à une séance ordinaire ultérieure a été donné.  
 

Le projet de ce règlement a été présenté et les membres ont pu constater à cette occasion que ce projet de règlement a 
pour objet de tenir compte des modifications législatives à la Loi sur le traitement des élus municipaux et d’instaurer 
une procédure règlementaire d’indexation.  Le contenu de ce projet de règlement se résume comme suit : 
 
Actuellement au 31 décembre 2013, la rémunération versée annuellement au maire est de 9 899,76 $ et celle versée à 
un conseiller municipal est de 4 949,88 $ par année tel que décrété par le règlement 2000-253. 
 
L’allocation de dépenses versée annuellement au maire est de 4 949,88 $ et celle des conseillers est de 1 649,96 $. 
 
La rémunération prévue à l’article 2 sera indexée à la hausse pour chaque exercice financier. 
 
L’indexation consiste dans l’augmentation pour chaque exercice du montant applicable pour l’exercice précédent 
d’un pourcentage correspondant au taux d’augmentation de l’indice des prix à la consommation pour le Canada établi 
par Statistiques Canada. 
 
Lorsque le produit du calcul prévu au deuxième alinéa n’est pas un multiple de 10, il est porté au plus proche multiple 
de ce nombre. 
 
L’indexation annuelle minimale ne peut être moindre que 2 %. 
 
Pour l’exercice financier 2014, la rémunération de base et l’allocation de dépenses sont rétroactives au 1er janvier 
2014.      
 
PRENEZ ÉGALEMENT AVIS que l’adoption de ce règlement est prévue pour le lundi 7 avril 2014, date de la  
séance ordinaire du conseil de la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, à 20h00, à la salle du conseil 
situé au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
AVIS VOUS EST ÉGALEMENT DONNÉ qu’une copie de ce projet de règlement est disponible pour consultation 
au bureau de la municipalité. 
 
DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 5e jour de mars 2014. 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE 
 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues St-

Jacques et Notre-Dame selon l’horaire suivant (à noter, il n’y aura plus de brigadier au coin des rues St-
Thomas et Notre-Dame) : 

 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à 

établir avec eux le chemin le plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils 
devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et suivre les consignes et 
indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 
 

− accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 

− interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 
 

Espérant répondre davantage aux besoins exprimés, nos meilleures salutations. 

                      Fines Herbes Caya 
Entreprise locale spécialisée dans la vente de fines herbes et de fleurs comestibles fraîches, 
aux particuliers et aux commerçants, de la mi-mai à la mi-octobre. 
 
Pour une cuisine raffinée en restauration, pour un événement mémorable, pour un repas  
champêtre, pour une dégustation haute en couleurs... toutes les occasions se marient à la  
cuisine fleurie!  
 

Que ce soit pour leur saveur, leur texture ou leur couleur, vous gagnerez à les déguster: fleurs cultivées, fleurs  
sauvages et fleurs de fines herbes, elles sont toutes nourries et traitées sans aucun agent chimique, naturellement!  
 
-Vente et service personnalisé de fines herbes et de fleurs comestibles fraîches, de la mi-mai à la mi-octobre 
- Ateliers éducatifs sur le terrain 
- Visites guidées et dégustations 
 
Afin d'obtenir un service personnalisé à la hauteur de vos attentes, veuillez nous contactez au 819 397-5974. 
 
Madame Caya sera pour une animation et une dégustation de ses produits le mardi 22 avril 2014 à la bibliothèque 
municipale à 19h00.   
 
Venez en grand nombre, on vous attend pour une animation fort enrichissante. 
 
Dominique St-Germain 
Coordonnatrice bibliothèque 
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Dimanche 13 avril : une autre fête s’en vient…. 

 
 

Notre curé Paul-André aura 65 ans.  Nous 
invitons les membres des 3 communautés à 
un brunch à la salle La Pente Douce au coût 
de 15 $ et enfants moins que 12 ans, 9 $.  
Vous êtes invités à signer un mot dans la 
carte de fête placée sur une table derrière 
l’église avant ou après les messes de fin de 
semaine.  

 
Billets en vente jusqu’au 6 avril  par :  
 
     Notre-Dame : Laure Lemire et Ghislaine Lemaire  

Ste-Perpétue : Madeleine Saucier et France H-Leclerc  
Ste-Brigitte : Monique Lacharité et Cécile Allard-Lupien 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 
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Découvrez nos solutions de financement 
hypothécaire vraiment flexible 

 
Vous désirez faire l’acquisition d’une maison ou d’un condo ? 
 
Desjardins offre des solutions hypothécaires flexibles, à taux concurrentiels ainsi que des protections complètes 
pour votre prêt et votre résidence. 

En faisant affaires avec Desjardins, vous pourrez entre autres : 

 
Rembourser votre hypothèque plus rapidement, sans indemnité : 
Une fois par année civile, vous pouvez, sans indemnité, augmenter le montant ou la fréquence de vos versements 
sans dépasser, au cours du terme, le double du montant prévu à votre contrat.  Cela vous permettra d'accélérer le 
remboursement de votre prêt. 
 
Prendre jusqu'à 4 mois de congé de versements hypothécaires : 
En augmentant le montant ou la fréquence de vos versements ou en faisant un ou des remboursements par  
anticipation, non seulement vous accélérez le remboursement de votre prêt mais cela vous permettra également de 
demander plus tard un congé de versements pouvant aller jusqu'à 4 mois au cours d'un même terme. 
 
Rencontrer un représentant hypothécaire à votre domicile : 
À l'heure qui vous convient, 7 jours sur 7, nos représentants hypothécaires évalueront avec vous les options qui 
s'offrent à vous.  Ils vous renseigneront sur les caractéristiques des différents prêts hypothécaires et vous aideront 
à choisir celui qui convient le mieux à votre situation en fonction de plusieurs critères dont votre profil d'emprunteur. 

 
 

Marge Atout Desjardins, notre marge de crédit hypothécaire 
 

 
 
Pour plus de renseignements, visitez le www.desjardins.com en cliquant sur le sujet. 

 
Si comme nous vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de papier, veuillez nous  
acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com. 

  
  
C'est votre maison qui  
finance ! 
  
  
  

• Marge de crédit avec garantie hypothécaire pour propriétaires-
occupants d'un immeuble de 4 logements ou moins 

• Minimum de 25 000 $ 
• Taux d'intérêt variant en fonction du taux préférentiel 
• Remboursement quotidien, hebdomadaire ou mensuel 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
                  Heures d’ouverture: 
 
          Mercredi de 13h00 à 16h00 
                          de 18h00 à 20h00 
          Jeudi       de 13h00 à 16h00 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération   Avril 2014 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures  TOUS LES     
       MARDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES JEUDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30    

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 

 Pour tout animal perdu 
(chien ou chat), contactez la 
SPAD (Société Protectrice 

des animaux Drummond) au 
819 472-5700. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve 
un contenant pouvant recevoir vos piles usagées de 
même que vos cellulaires. 
 
Merci de penser « Récupérons et sauvons la planète ». 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
          

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi:    9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
Téléphone: 819 336-2967 


